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Donner acte de prorogation de délai de validité d’enquête
publique

Monsieur le directeur,

Par courrier électronique du 7 juillet 2023, vous demandez en application du L123-17 du code de l’environnement
la prorogation du délai de validité de l’enquête publique pour le parc éolien de Derval III, constitué d’un
aérogénérateur et d’un poste de livraison, sur le territoire de la commune de Derval. 

En cohérence avec le donner acte en date du 14 septembre 2021, je vous accorde une prorogation du délai de
validité de l’enquête publique jusqu’au 5 février 2025, date à laquelle le parc éolien devra être mis en service.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice,

Le chef de l’unité départementale de la Loire-Atlantique

                                

                          

Christophe HENNEBELLE
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